
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Unissons nos talents 

 
Le Centre de Formation des Apprentis de l’Enseignement Supérieur de Franche-Comté 
(CFA Sup-FC) récemment créé (janvier 2009) avec l’accord du Conseil Régional, 
regroupe désormais les formations par apprentissage assurées par les composantes 
pédagogiques de l’Université de Franche-Comté (IUT de Besançon-Vesoul, IUT Belfort-
Montbéliard, IAE, UFR Sciences et Techniques).  

L’organisme gestionnaire du CFA Sup-FC est une association paritaire (établissements 
d’enseignement supérieur – organisations d’employeurs et employeurs) qui s’est fixée 
comme objectif d’organiser, de développer et de promouvoir, dans la Région Franche-
Comté, des formations par apprentissage dans l’enseignement supérieur en adéquation 
totale avec les besoins des employeurs. 

Un tel dessein ne se conçoit pas sans l’appui moral, collaboratif, mais aussi 
financier des entreprises. 

Le CFA Sup-FC a besoin de votre soutien, et de celui de tous les chefs d’entreprises qui 
adhèrent au principe de formation par alternance et qui en saisissent l’intérêt et 
l’importance pour le développement des emplois dans notre région. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez aujourd’hui, participer au développement de notre 
projet qui accorde une place majeure aux exigences de qualité et d’ouverture sur les 
réalités de l’entreprise. 

Votre participation au développement de nos formations peut se concrétiser à 
différents niveaux : 

-  par vos avis et vos conseils de manière à garantir la meilleure adéquation 
entre connaissances (voire compétences) acquises par nos étudiants et vos besoins. 

- par l’accueil d’apprentis (selon les formations de bac +2 à bac +5 - contrats 
d’apprentissage de 1 à 2 ans avec alternance de périodes en entreprise et 
d'enseignements) 

- par l’attribution, au CFA Sup-FC, d’une part des versements auxquels votre 
entreprise est assujettie au titre de la taxe d’apprentissage sur les salaires de 2009. 

En espérant que vous serez sensible à notre demande, nous vous remercions par 
avance de votre participation. 

 

 

Christian Myotte-Duquet 
 

 

Directeur du CFA Sup-FC 

          

 

Modalités de versement 
de votre Taxe d’Apprentissage vers le CFA Sup-FC 

 
 
 
Le CFA de l’enseignement supérieur de Franche-Comté  - CFA Sup-FC -  est habilité en tant 
que Centre de Formation d’Apprentis à percevoir la Taxe d’Apprentissage au titre du : 
      • Quota 
      • Hors quota des catégories B et C (Catégorie A par règle du cumul avec B) 
 
Si  l’entreprise accueille un apprenti du CFA Sup-FC : 
      • Le quota est versé au CFA Sup-FC 
      • Le hors quota est versé  
            - soit au CFA Sup-FC 
            - soit à la composante de l’Université qui forme le jeune apprenti : 

 UFR ST Besançon,  
 IAE Besançon,  
 IUT Besançon-Vesoul,  
 IUT Belfort-Montbéliard 

Pour nous faire parvenir votre Taxe d’Apprentissage vous devez vous adresser à votre OCTA 
(Organisme Collecteur de Taxe d’Apprentissage). 

Dans la déclaration de versement de votre taxe d’apprentissage adressé à votre OCTA, il est 
très important de préciser à la rubrique « Reversements aux écoles et CFA » :  

 que ce versement est adressé au CFA sup-FC 
 que ce versement doit être affecté à la (ou les) formation(s) en apprentissage qui vous 

intéresse(nt) où dans laquelle (lesquelles) est accueillie votre (ou vos) apprenti(s). 

Après l'avoir complété, nous vous remercions de nous retourner le bordereau  ci-joint, afin de 
nous permettre de vérifier que vos instructions d’affectation de votre taxe d’apprentissage, 
ont bien été respectées. 

 

 

 

 

 

 

 

CFA Sup-FC 

Locaux de l’IUT Besançon – Vesoul 

30, Avenue de l’Observatoire – BP 1559 

25009 Besançon Cedex 

Tél. : 03 81 66 68 95 

  

E-mail : contact@cfasup-fc.fr 

Site : www.cfasup-fc.com 
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Niveau Nom de la formation Lieu de formation Capacité d’accueil 

BAC +2 

DUT Spécialité Gestion Administrative et 

Commerciale (Gaco) 

IUT Belfort – Montbéliard 

Site de Montbéliard 

45 par année 

(2 ans) 

DUT Spécialité Réseaux et 

Télécommunications (R&T) 

IUT Belfort – Montbéliard 

Site de Montbéliard 

30 par année 

(2 ans) 

BAC +3 

LP Réseaux et Télécommunications spécialité 

Chargé d'Affaires en réseaux et 
télécommunications (CART) 

IUT Belfort – Montbéliard 
Site de Montbéliard 

20 

LP Gestion de la Production Industrielle 

spécialité capteurs, instrumentation et 
métrologie (CIM) 

IUT Belfort – Montbéliard 

Site de Montbéliard 
20 

LP électricité et électronique spécialité VEGA 

: électronique et gestion des automatismes 

IUT Belfort – Montbéliard 

Site de Belfort 
20 

LP Bâtiment et Construction spécialité 
conducteur de travaux en maisons 

individuelles 

IUT Belfort – Montbéliard 

Site de Belfort 
20 

LP Commerce spécialité Technologies de 
l'Information et de la Communication (TIC) 

appliquée au marketing et au commerce 

IUT Belfort – Montbéliard 
Site de Belfort 

20 

 

 

Niveau Nom de la formation Lieu de formation Capacité d’accueil 

BAC +3 
LP Automatique et informatique industrielle 
spécialité Automatique et Robotique 

Industrielles pour l'Assemblage (ARIA) 

UFR Sciences et Techniques 

Besançon 
20 

BAC +5 
 

Master Professionnel Sciences 

Environnementales spécialité géologie 

appliquée 

UFR Sciences et Techniques 
Besançon 

25 par année 
(2 ans) 

Master Sciences pour l'ingénieur spécialité 

systèmes automatisés de production dans 
les industries agroalimentaires (SAPIAA) 

UFR Sciences et Techniques 
Besançon 

20 par année 
(2 ans) 

 

 

Niveau Nom de la formation Lieu de formation Capacité d’accueil 

BAC +3 
 

LP Spécialité logistique de distribution et 

transports internationaux (LDTI) 

IUT Besançon – Vesoul 

Site de Vesoul 
25 

LP Spécialité management de la logistique 

industrielle (MLI) 

IUT Besançon – Vesoul 

Site de Vesoul 
20 

LP Gestion de la Production Industrielle 

spécialité Maintenance industrielle 

Plasturgie 

IUT Besançon – Vesoul 
Site de Vesoul 

20 

LP Transformations Industrielles spécialité 

traitements surface et gestion 
environnementale (TSGE) 

IUT Besançon – Vesoul 
Site de Besançon 

15 

DCG (Diplôme de Comptabilité Gestion) 
IUT Besançon – Vesoul 

Site de Besançon 

30 par année 

(2 ans) 

BAC +5 
DSCG (Diplôme Supérieur de Comptabilité 

et de Gestion) 

IUT Besançon – Vesoul 

Site de Besançon 
20 

 

 

 

Niveau Nom de la formation Lieu de formation Capacité 
d’accueil 

BAC +5 
Master Professionnel Management 

spécialité management administratif et 
financier 

UFR Sciences Juridiques, 
Economiques Politiques et 

Gestion – IAE 
Besançon 

20 

 

     

 

 

 

 


